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Communication 

Case postale, CH-8022 Zurich
Téléphone +41 58 631 00 00 
communications@snb.ch

Annonce événementielle au sens de l’art. 53 RC

Zurich, le 6 mars 2023

Banque nationale suisse – Résultat de l’exercice 2022

En 2022, la Banque nationale a enregistré une perte de 132,5 milliards de francs  
(2021: bénéfice de 26,3 milliards).

Une perte de 131,5 milliards de francs a découlé des positions en monnaies étrangères.  
Les positions en francs ont accusé une perte de 1 milliard de francs. Le stock d’or a quant à lui 
dégagé un bénéfice de 0,4 milliard de francs. Les charges d’exploitation se sont élevées  
à 0,4 milliard de francs.

La BNS a fixé à 9,6 milliards de francs le montant à attribuer à la provision pour réserves 
monétaires au titre de l’exercice 2022. Après prise en compte de la réserve pour distributions 
futures de 102,5 milliards, la perte portée au bilan s’établit à 39,5 milliards de francs. En vertu 
des dispositions de la loi sur la Banque nationale et de la convention concernant la distribution 
du bénéfice de la BNS passée entre le Département fédéral des finances et la Banque nationale 
suisse, cette perte rend impossible toute distribution au titre de l’exercice 2022, qu’il  
s’agisse du versement d’un dividende aux actionnaires ou de la distribution de bénéfice  
à la Confédération et aux cantons.

Perte sur les positions en monnaies étrangères 
Les positions en monnaies étrangères ont généré une perte de 131,5 milliards de francs  
(2021: bénéfice de 25,7 milliards). 

Le produit des intérêts et le produit des dividendes se sont inscrits à respectivement 7,4 milliards 
et 4,4 milliards de francs. Les titres porteurs d’intérêts et les instruments sur taux d’intérêt  
ont enregistré des pertes de cours de 72 milliards de francs, et les titres de participation et  
les instruments de participation, de 41,3 milliards. Les pertes de change se sont élevées  
à 29,8 milliards de francs au total.
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Plus-value sur le stock d’or
Au 31 décembre 2022, le prix du kilogramme d’or s’inscrivait à 53 941 francs, contre  
53 548 francs un an auparavant. Il a ainsi augmenté de 0,7% par rapport à fin 2021.  
De ce fait, le stock d’or, qui est resté inchangé à 1 040 tonnes, a généré une plus-value  
de 0,4 milliard de francs en 2022 (2021: perte de 0,1 milliard).

Perte sur les positions en francs
Les positions en francs ont généré une perte de 1 milliard de francs en 2022 (2021: bénéfice  
de 1,1 milliard). Celle-ci résulte principalement de pertes de cours sur les titres porteurs 
d’intérêts et les instruments sur taux d’intérêt, ainsi que de la rémunération des comptes de 
virement. Les intérêts versés pour rémunérer les avoirs en comptes de virement ont été  
plus importants que les intérêts négatifs perçus jusqu’au 22 septembre 2022.

Provision pour réserves monétaires
L’objectif de la Banque nationale est d’avoir un bilan solide et des fonds propres suffisants  
pour pouvoir absorber des pertes, même importantes. La BNS attribue donc chaque année un 
certain montant à la provision pour réserves monétaires, déterminé en se basant sur le double 
du taux de croissance moyen, en termes nominaux, du produit intérieur brut (PIB) des cinq 
dernières années. Afin de garantir une dotation suffisante même en période de faible croissance 
du PIB nominal, l’attribution annuelle ne peut cependant être inférieure à 10% du montant  
total de la provision à la fin de l’exercice précédent.

La croissance moyenne du PIB nominal ayant été de seulement 0,8% au cours des cinq 
dernières années, la règle de la dotation minimale de 10% s’applique à l’exercice 2022;  
9,6 milliards de francs ont donc été attribués à la provision pour réserves monétaires  
(8,7 milliards en 2021). Le montant total de la provision pour réserves monétaires passe  
ainsi de 95,7 milliards de francs à 105,2 milliards.
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Compte de résultat 2022

En millions de francs

Voir  
chiffre

2022 2021 Variation

Résultat de l’or 408,5 – 56,4 + 464,9 
Résultat des positions en monnaies 
étrangères 1 – 131 458,5 25 656,4 – 157 114,9 
Résultat des positions en francs 2 – 1 038,5 1 064,9 – 2 103,4 
Autres résultats 6,7 17,0 – 10,3 

Résultat brut – 132 081,8 26 681,9 – 158 763,7 

Charges afférentes aux billets  
de banque – 36,5 – 33,7 – 2,8 
Charges de personnel – 188,3 – 182,8 – 5,5 
Autres charges d’exploitation – 134,0 – 127,8 – 6,2 
Amortissements sur les 
immobilisations corporelles – 38,9 – 37,7 – 1,2 

Résultat de l’exercice – 132 479,5 26 300,0 – 158 779,5 
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Affectation du bénéfice 20221

En millions de francs

2022 2021 Variation

Résultat de l’exercice – 132 479,5 26 300,0 – 158 779,5 
− attribution à la provision pour réserves monétaires – 9 567,9 – 8 698,1 – 869,8 

= Résultat annuel distribuable – 142 047,4 17 601,9 – 159 649,3 

+ bénéfice reporté 
   (réserve pour distributions futures  
   avant affectation du bénéfice) 102 543,5 90 943,1 + 11 600,4 
= Bénéfice ou perte portés au bilan  – 39 504,0 108 545,0 – 148 049,0 

− versement d’un dividende de 6% –  – 1,5 + 1,5 
− distribution à la Confédération et aux cantons2 –  – 6 000,0 + 6 000,0 
= Report aux comptes de l’exercice suivant 
   (réserve pour distributions futures après  
   affectation du bénéfice)  – 39 504,0  102 543,5 – 142 047,5 

1  La détermination et la répartition du bénéfice sont régies par les art. 30 et 31 de la loi sur la Banque nationale suisse. Le résultat 
annuel distribuable est égal au montant du résultat de l’exercice diminué de la dotation à la provision pour réserves monétaires. 
Le bénéfice ou la perte portés au bilan sont obtenus en ajoutant le montant de la réserve pour distributions futures au résultat 
annuel distribuable. Lorsque un bénéfice est porté au bilan, il détermine le montant de la distribution. En revanche, lorsqu’une 
perte est portée au bilan, aucune distribution ni versement de dividende ne peuvent avoir lieu.

2  Convention du 29 janvier 2021 entre le DFF et la BNS concernant la distribution du bénéfice.
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Bilan au 31 décembre 2022

Actif
En millions de francs

31.12.2022 31.12.2021 Variation

Or 56 099,3 55 690,7 + 408,6 

Placements de devises1 800 566,2 966 202,2 – 165 636,0 
Position de réserve au FMI 2 136,6 2 000,8 + 135,8 
Moyens de paiement internationaux 11 380,7 11 912,5 – 531,8 
Crédits d’aide monétaire 877,5 908,0 – 30,5 

Créances en dollars des États-Unis résultant  
de pensions de titres – 2 147,2 – 2 147,2 

Créances en francs résultant de pensions de titres – 3 216,0 – 3 216,0 
Titres en francs 3 564,8 4 031,7 – 466,9 

Prêts gagés 4 430,5 9 202,4 – 4 771,9 

Immobilisations corporelles 440,5 437,2 + 3,3 
Participations 132,3 135,6 – 3,3 

Autres actifs 1 748,5 891,9 + 856,6 

Total 881 376,8 1 056 776,2 – 175 399,4 

1  Au 31 décembre 2022, ce poste comprend les avoirs à vue résultant de pensions de titres conclues dans le cadre de la gestion 
des placements de devises, à hauteur de 16,7 milliards de francs (20,9 milliards au 31 décembre 2021). Les engagements 
correspondants sont portés au passif du bilan sous Engagements en monnaies étrangères, entraînant un accroissement du bilan.
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Passif 
En millions de francs

31.12.2022 31.12.2021 Variation

Billets de banque en circulation 81 696,8 90 685,3 – 8 988,5 
Comptes de virement des banques résidentes 466 922,7 651 091,0 – 184 168,3 

Engagements envers la Confédération 16 667,9 12 617,1 + 4 050,8 
Comptes de virement de banques et d’institutions  
non résidentes 27 584,2 28 156,2 – 572,0 
Autres engagements à vue 27 803,9 35 297,9 – 7 494,0 
Engagements en francs résultant de pensions de titres 67 144,8 – + 67 144,8 
Propres titres de créance 98 168,8 – + 98 168,8 
Autres engagements à terme – 2 173,8 – 2 173,8 
Engagements en monnaies étrangères 16 739,7 20 888,5 – 4 148,8 
Contrepartie des DTS alloués par le FMI 10 919,1 11 325,1 – 406,0 

Autres passifs 1 960,9 292,4 + 1 668,5 

Fonds propres

Provision pour réserves monétaires1 95 679,1 86 981,0 + 8 698,1 
Capital-actions 25,0 25,0 –
Réserve pour distributions futures1 102 543,5 90 943,1 + 11 600,4 
Résultat de l’exercice – 132 479,5 26 300,0 – 158 779,5 
Total des fonds propres 65 768,0 204 249,1 – 138 481,1 

Total 881 376,8 1 056 776,2 – 175 399,4 

1  Avant affectation du bénéfice.



Page 7/9

Annonce événementielle au sens de l’art. 53 RC

Zurich, le 6 mars 2023

Cours de conversion et prix de l’or

2022 2021
31.12.2022 31.12.2021 Variation 31.12.2021 31.12.2020 Variation

En francs En francs En % En francs En francs En %

1 euro 0,9860 1,0366 – 4,9 1,0366 1,0803 – 4,0
1 dollar des 
États-Unis 0,9223 0,9137 + 0,9 0,9137 0,8806 + 3,8
100 yens 0,6998 0,7939 – 11,9 0,7939 0,8545 – 7,1
1 livre sterling 1,1140 1,2351 – 9,8 1,2351 1,2027 + 2,7
1 dollar canadien 0,6810 0,7202 – 5,4 0,7202 0,6921 + 4,1
1 kg d’or 53 941,10 53 548,29 + 0,7 53 548,29 53 602,51 – 0,1
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Informations complémentaires sur les comptes annuels

Chiffre 1: Résultat des positions en monnaies étrangères
Ventilation selon la provenance, en millions de francs

2022 2021 Variation

Placements de devises – 131 377,2 25 653,1 – 157 030,3 
Position de réserve au FMI – 54,0 0,6 – 54,6 
Moyens de paiement internationaux – 6,2 – 5,6 – 0,6 
Crédits d’aide monétaire – 21,1 8,3 – 29,4 
Total – 131 458,5 25 656,4 – 157 114,9 

Ventilation selon le genre, en millions de francs

2022 2021 Variation

Produit des intérêts 7 408,0 7 041,4 + 366,6 
Gains/pertes de cours sur les titres 
porteurs d’intérêts et les instruments 
sur taux d’intérêt – 71 998,0 – 16 148,6 – 55 849,4 
Charges d’intérêts – 135,4 41,1 – 176,5 
Produit des dividendes 4 361,7 3 789,2 + 572,5 
Gains/pertes de cours sur les titres 
de participation et les instruments 
de participation – 41 310,7 37 101,3 – 78 412,0 
Gains/pertes de change – 29 750,0 – 6 130,7 – 23 619,3 
Frais de gestion, droits de garde 
et autres frais – 34,0 – 37,3 + 3,3 
Total – 131 458,5 25 656,4 – 157 114,9 
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Chiffre 2: Résultat des positions en francs
Ventilation selon la provenance, en millions de francs

2022 2021 Variation

Intérêts négatifs sur les avoirs 
en comptes de virement 609,2 1 256,6 – 647,4 
Intérêts positifs sur les avoirs 
en comptes de virement – 806,9 – – 806,9 
Titres en francs – 538,9 – 109,4 – 429,5 
Pensions de titres visant à injecter 
des liquidités en francs – 38,5 – 0,7 – 37,8 
Pensions de titres visant à résorber 
des liquidités en francs – 84,6 – – 84,6 
Prêts gagés – 27,9 – 79,9 + 52,0 
Engagements envers la Confédération – 24,8 – – 24,8 
Propres titres de créance – 120,8 – – 120,8 
Autres positions en francs – 5,2 – 1,7 – 3,5 
Total – 1 038,5 1 064,9 – 2 103,4 

Ventilation selon le genre, en millions de francs

2022 2021 Variation

Intérêts négatifs sur les avoirs 
en comptes de virement 609,2 1 256,6 – 647,4 
Intérêts positifs sur les avoirs 
en comptes de virement – 806,9 – – 806,9 
Produit des intérêts – 32,5 – 45,1 + 12,6 
Gains/pertes de cours sur les titres 
porteurs d’intérêts et les instruments 
sur taux d’intérêt – 560,5 – 135,9 – 424,6 
Charges d’intérêts – 235,5 – 1,7 – 233,8 
Frais de négoce, droits de garde 
et autres frais – 12,2 – 9,0 – 3,2 
Total – 1 038,5 1 064,9 – 2 103,4 


